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INSTITUT DES r.~{;~3 NJl.TICNATJX DU CONGO BELGE 

COlJII 'J:E DE: DIRIJC'I'ION 

2,gOeme seance 

§amedl- 21 ju.in 1..258. a 9 heures 30. 

PROOES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. V.VAN STRAELE'N President 
M.MAQUET Vice-President 
R.GUYAUX Representant le Delegue du Ministre 

des Colonies 
A.BECQUET 
W.ROBYNS 
Ch .,VA2~-DER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

MM. A.DUBOIS 
E.VAN CA1~ENHOUT Membres 

La seance est ouverte sous la presidence de M. M.J11AQ,UET, Vice
President. 

AEPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 31geme seance, tenue Ie 16 juin 1958, est 
approuve. 
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DECISION N° 4.062.- ORGANISATION GENERALE. 

Considerant la necessite d'une nouvelle orien
tation de l'organisation generale de l'admi
nistration des Parcs Nationaux du Congo BeIge,
il est estime souhaitable de convier le nouveau 
Conservateur en Chef de venir conferer avec le 
Comite de Direction, des qu'il aura pu recueil
lir des elements suffisants sur les problemes 
en cours et notamment sur celui des construc
tions a la Rwindi. 

DECISION N° 4.062.- APPROBATION DU BILAN ET DU COMPTE DE PROFITS _ 
~T PERTES. RAPPORT DU COMITE FINANCIER. 

Apres avoir pris connaissance du rapport du 
Comite Financier, etabli consecutivement au 
contrale de la comptabilite de l'Institut, le 
Bilan et le Compte de Profits et Pertes arr€tes 
au 31 decembre 1957, sont approuves et seront 
presentes a l'approbation de la Commission tels 
qu'ils figuraient en annexe a l'Ordre du Jour 
de la seance. 

DECISION N° 4.064.- DENOMINATION DES DOCUMENTS CaMPTABLES. 

Sur la proposition verbale du Comite Financier, 
Ie Bilan et le Compte de Profits et Pertes de 
l'Institut seront dorenavant intitules respec
tivement "Situation financiere" et "Comptes
des recettes et debours". 

Ces denominations sont considerees comme plus
conformes pour les documents comptables d'un 
organisme n'ayant aucun caractere commercial. 

EAPPORT D'INSPECTION DU PARC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

Le rapport d'inspection du Parc National de l'Upemba, presente par
M. Ie Delegue du Comite de Direction, sera examine lors de la pro
chaine seance, apres que les membres auront pu en prendre connais
sance. 

DECISION N° 4.065.- INTRODUCTION DE RHINOCEROS AU PARC NATIONAL DE 
LA KAGE..E!. 

Le Conservateur du Parc National de la Kagera 
a averti telegraphiquement de I' accord concltl. 
avec les autorites du Tanganyika Territory en 
ce qui concerne la capture de six rhinoceros 
noirs destines a ~tre introduits dans ce Parc 
National. 
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Cons~cutivement ~ la remarque de M. Ie Repr~
sentant du D~l~gu~ du Ministre des Colonies, 
les demarches necessaires seront effectuees en 
vue d'obtenir l'autorisation n~cessaire d'im
portatj.on. 

DECISION N° 4.066. - AUTORISA'I'ION D,E VISI!~. 

M. M.DUBUISSON, Recteur de l'Universit~ de 
Liege, visitera Ie Parc National de la Garamba 
et Ie Parc National de l'Upemba, accompagne de 
son chef de Cabinet M. J.DELCHEVALERIE et de 
tille S.BRUCK, Chef de travaux ~ l'Institut de 
Zoologie de l'Universite de Li~ge. 

En sa qualit~ de meobre de la Commission admi
nistrative, M. DUBUISSON sera accueilli comme 
hote de l'Institut. 

DECISION N° 4.067.- DON DE PUBLICATIONS. 

Compte tenu de la valeur de propagande resul- ' 
tant de 1 'attribution de publications de 
l'Institut ~ titre de prix decernes aux eleves 
meritants, une serie de publications sera 
offerte ~ l'Ath~n~e royal de Koekelberg. 

DECISION N° 4.068.- CREATION D'UN PARC NATIONAL DANS LE DISTRICT 
_ ........._- - .- DE- LA JrSHUAPA. 


Sollicit~ par Ie Gouverneur de la Province 
Orientale, Ie D~l~gue du Comite de Direction, 
tout en faisant des r~serves sur la qualite de 
l'Institut ~ proceder ~ cette demarche, a in
troduit une demande d'ouverture des formalites 
d'enquete de vacance de terres relative ~ la 
constitution d'un Parc National dans Ie District 
de la Tshuapa. II a, ~ cette occasion, conside
r~ les Administrateurs des Territoires de Mon
koto et de Bokungu comme habilites ~ accepter, 
au nom de l'Institut, toutes modifications de 
limites qui seraient proposees ou resulteraient 
de la mission du fonctionnaire charge de mener 
les enquetes. 

L'intervention du Del~gue du Comite de Direc
tion, dans un cas depassant ses pouvoirs, n'est 
pas ratifi~e. II est objecte que l'Institut 
n'a aucune qualit~ pour demander des enquetes 
de terre ou designer des fonctionnaires comme 
ses mandataires, toutes dispositions prealables 
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a la creation d'un Parc National etant du seul 
ressort gouvernemental. Conformement aux termes 
de l'article 5 du Decret du 26 novembre 1934-, 
les territoires reserves a la poursuite des 
buts de l'Institut sont et restent la propriete 
de la Colonie ou du Ruanda-Urundi. Le role de 
l'Institut se borne a gerer les territoires 
qui lui sont confies; il appartient donc aux 
Gouvernements de la Colonie ou du Ruanda-Urundi 
de lui remettre ces territoires avec les limites 
qu'ils ont determinees et dans les conditions 
propres a lui permettre d'exercer son mandat, 
c'est-a-dire debarasses de toutes servitudes. 

DECISION N° 4-.069.- DEVOIRS ENVEHS LES OPINIONS D'AUTRUI. 

Le Delegue du Comite de Direction ayant signi
fie, par telegramme, qu'il ne pouvait couvrir 
la lettre adressee a un membre du personnel 
sur les devoirs envers les opinions d'autrui, 
les termes de la reponse, faisant observer 
qu'il ne lui appartient pas de couvrir les 
decisions du Comite de Direction, sont approuves ,', 

DECISION N° 4.070.- !:E~SONNEL D'AFRIQUE. INTERIM DES FONCTIONS. 

Nonobstant la decision limitant l'interim des 
fonctions de conservateur du Parc National 
Albert, assume par M. Ie Conservateur-adjoint 
Cl.CORNET, jusqu'au moment ou M. Ie Conserva
teur en Chef M.MICHA assurera 1 'administration 
de ce Parc National, Ie Delegue du Comite de 
Direction a prolonge d'office cet interim sine 
die. II sera informe que Ie Comite de Direction 
confirme sa decision. 

La seance est levee a 10 heures 30 0 

LE SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT, 
DE DIRECTIONn 

d.C~J )~3t~A~ 
-(

V.VAN STRAELEN. 


